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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

Prérequis Veille Réglementaire 2020_07 

 

Pour le bon fonctionnement de l’installation de votre veille 2020_07, il est impératif d’installer 

préalablement la version logiciel e-sedit RH 2020.3. 

 

 

 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin.  

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

5 

1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

1.1 Barème 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

 

Les modifications de barème proposées ci-dessous concernent les parutions au 23/05/2020. 

- Le taux de surcotisation C.N.F.P.T des Sapeurs-Pompiers Professionnels est revalorisé à 0.86% à partir du 

1er Janvier 2020. 

Références : 

SITE DE L’URSSAF 

 

- Pour les apprentis bénéficiant d'avantages en nature qui viennent en déduction de leur salaire, la valeur 

de ces avantages est égale à 75 % de la valeur retenue pour les autres salariés. Ce montant est revalorisé 

à 3.675 au 1er Janvier 2020. 

Références : 

BOI-RSA-BASE-20-20-20200306 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

• Mise à jour des variables du barème 

- TX_CNFPT_SPP 

- MT_FOR_REPAS_APP 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-cotisations-patronales-a-la/la-majoration-affectee-au-financ.html
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2398-PGP.html
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1.2 Congé parental et disponibilité pour élever un enfant 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

 

Pour info 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-529 DU 5 MAI 2020 MODIFIANT LES DISPOSITIONS RELATIVES AU CONGE PARENTAL DES 

FONCTIONNAIRES ET A LA DISPONIBILITE POUR ELEVER UN ENFANT  

 

 

Le décret n°2020-529 introduit de nouvelles dispositions relatives au maintien des droits à l'avancement et à 

la retraite, dans la limite de 5 ans pour les agents en congé parental ou en disponibilité. 

Les droits à avancement conservés s'entendent des droits à avancement d'échelon et de grade (nouvel art.25-3 

Décret 86-68 pour la FPT et 36-3 Décret 88-976 pour la FPH). 

 

Par ailleurs, l'âge de l'enfant pour bénéficier d'une disponibilité est porté de 8 à 12 ans et la durée minimale du 

congé parental est réduite à deux mois (modification de l’art.31 du décret 86-68 pour la FPT [intégration 

également dans cet article de la procédure de réintégration modifiée] et de l’art.42 du décret 88-976 pour la 

FPH). 

 

Ces mesures sont applicable au 08/05/20, à l'exception des dispositions relatives à la prise en compte des 

périodes de congé parental et de disponibilité pour élever un enfant pour les droits à avancement d'échelon et de 

grade des fonctionnaires qui s'appliquent à compter de l'entrée en vigueur de la loi TFP 2019-828. 

 

Publics concernés : ensemble des fonctionnaires FPT-FPH-FPE. 

 

 

Nous créons donc de nouvelles positions administratives afin de permettre la gestion : 

- De la possibilité de maintien des droits à avancement pour les positions de congé parental, applicable au 

08/08/2019. 

- De la diminution de la durée minimale du congé parental à 2 mois, applicable au 08/05/2020. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853770&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041853770&categorieLien=id
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Seules les positions de congé parental précisant dans leur libellé (droit avanc), tiendront compte de 

la durée de la position dans le calcul des droits à avancement d’échelon et de grade. 

Il conviendra, en fonction de la situation des agents concernés, de saisir les positions suivantes : 

 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification libellé positions administratives 

- D16 - Dispo pour élever enf.-8ans(sans avanc) 

- D36 - Dispo pour élever enf.-8ans(droit avanc) 

 

• Création des positions administratives 

 

Type de Congé 

parental 
Avant le 8 Août 2019 

Entre le 8 Août 2019 et le 7 

Mai 2020 
A partir du 8 Mai 2020 

Congé parental 

C14 - CP enfant -3 ans 

1ère année =>01/10/2012 

(avec maintien des droits à 

avancement) 

 

C15 - CP enfant -3 ans N2 

et N3 => 01/10/2012 

(50% maintien des droits à 

avancement) 

 

C18 - CP enfant -3 ans 

<08/05/20 (sans avanc) 

 

ou  

 

C19 - CP enfant -3 ans 

<08/05/20 (droit avanc)  

C21 - CP enfant -3 

ans >08/05/20 (sans 

avanc) 

 

ou  

 

C22 - CP enfant -3 

ans >08/05/20 (droit 

avanc)  

Congé parental 

Adoption 

C16 - CP adoption 1ère 

année =>01/10/2012 

(avec maintien des droits à 

avancement) 

 

C17 - CP adoption N2 et N3 

=>01/10/2012 

(50% maintien des droits à 

avancement) 

C23 - CP adoption 

<08/05/20 (sans avanc) 

 

ou  

 

C24 - CP adoption 

<08/05/20 (droit avanc) 

C25 - CP 

adoption >08/05/20 

(sans avanc) 

 

ou  

 

C26 - CP 

adoption >08/05/20 

(droit avanc) 
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- C18 - CP enfant -3 ans <08/05/20 (sans avanc) 

- C19 - CP enfant -3 ans <08/05/20 (droit avanc) 

- C21 - CP enfant -3 ans >08/05/20 (sans avanc) 

- C22 - CP enfant -3 ans >08/05/20 (droit avanc) 

- C23 - CP adoption <08/05/20 (sans avanc) 

- C24 - CP adoption <08/05/20 (droit avanc) 

- C25 - CP adoption >08/05/20 (sans avanc) 

- C26 - CP adoption >08/05/20 (droit avanc) 

 

• Association des nouvelles positions aux statuts / types de temps concernés 

 

• Modification de formule de calcul  

 

- CALC_HNREM_DSN - Calcul heures non rémunérées DSN 

 

• Modification paramétrage Matrices DSN 
 

- Inactivité 

 

- Modalité d’exercice du temps de travail 

 

- Motifs de suspension de l’exécution du contrat 
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1.3 Fonctionnaire de l’Etat détaché dans un organisme privé 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Les fonctionnaires de l'Etat qui sont détachés dans un emploi ne conduisant pas à pension SRE sont 

soumis au régime de sécurité sociale dont relève leur emploi de détachement (art. D712-2 du Code de la sécurité 

sociale), à l'exception du risque invalidité/retraite (art. 45 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984, art. 31 et suivants 

du décret n°85-986 du 16 septembre 1985, art. 5 du décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003). 

 

En conséquence, on n'applique aucune cotisation vieillesse (régime de base ou complémentaire type AGIRC 

ARRCO, etc.), mais toutes les autres cotisations trouveront à s'appliquer dans les conditions normales, y compris 

les cotisations liées au risque chômage. 

 

L'employeur d'origine continuera à précompter les cotisations "retraite" et un système de refacturation devra se 

mettre en place (l'employeur de détachement devra payer à l'employeur d'origine la part patronale et l'agent 

devra payer la part salariale). 

 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création régimes SS 

- 72 - SS RG Privé Détaché FP (avec PE) 

- 73 - SS RG Privé Détaché FP (sans PE) 

 

• Création formules existentielles 

 

- ETRE_DET_RG_PE - Etre Détaché RG privé (avec PE)  

- ETRE_DET_RG - Etre Détaché RG privé (sans PE) 
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• Modification de rubriques  

 

5005 - (calcul plafond S.S. RG) 

5038 - Calcul Plafond Fictif Tranche B 

5039 - Calcul plafond abattement CSG 

6055 - SS Maladie/Tot RG 

6056 - SS Maladie Complément/Tot RG 

6075 - S.S. Allocations familiales RG 

6076 - S.S. Complément Alloc.Fam. RG 

6080 - S.S. Accident du travail RG 

6105 - S.S. Transport RG 

6108 - Contribution solidarité autonomie RG PP 

6362 - FNAL/ Totalité Cas Général 

6895 - C.N.F.P.T. RG 

7002 - CSG RG 

7032 - RDS RG 

7112 - CSG déductible RG 

7162 - CSG 100% RG 

7163 - CSG Déductible 100 % RG 

7164 - CRDS 100% RG 

5011 - (calcul plafond POLE EMPLOI TA) 

5012 - (Calcul plafond POLE EMPLOI TB) 

6500 - POLE EMPLOI Tr. A 

 

• Création rubrique 

 

- 9032 - ( Base S.S. Totalité ) Détachés RG Privé 

 

 

• Création groupe de rubriques  

 

- BC_RG_DETA_MT_DEPLAF 



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

11 

 

• Modification groupes de rubriques  

 

- DSN_B_BRUT_DEPLAF 

- DSN_REMUN_BRUT_NPLAF 

 

• Modification paramétrage Matrices DSN  
 

- Pôle Emploi 

- Régimes de base risque accident du travail 

- Régimes de base risque maladie 

 

• Modification Bordereau Urssaf Web2 
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1.4 Majoration de la rémunération des heures complémentaires 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

 

Pour info 

 

 

Références : 

 

• DECRET N° 2020-592 DU 15 MAI 2020 RELATIF AUX MODALITES DE CALCUL ET A LA MAJORATION DE LA 

REMUNERATION DES HEURES COMPLEMENTAIRES DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE NOMMES 

DANS DES EMPLOIS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET   

    

  

Le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 redéfinit les modalités de calcul et de majoration de l’indemnisation des 

heures complémentaires accomplies par les agents à temps non complet des collectivités territoriales. 
   

La rémunération d’une heure complémentaire est déterminée en divisant par 1820 la somme du montant annuel Tm

0 g

0 G

[(0)-7(2)4(0)] TJ

ET

Q

q

0.000008871 0 595.304F0070>-4<0050>-2<0048>-32 n

Q

 EMC /Artifact <</Attached [/Bottom]/Type/Pagination/Subtype/Footer>> BDC q

0.000008871 0 595.32 841.92F12 9.96 T22(E)-75<0058>-7<7056000300470048f

1 0 0 0057>-2<0048>-3<00550050>-4<00e

W*5 0 1 298E�ˆq��P�€ ��L���@HFw�W �L�Q�ï �Q�0�p�€ �V��

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&categorieLien=id
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Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création de rubriques 

 

- 1952 - Heures complémentaires majorées 10% 

- 1954 - Heures complémentaires majorées 25% 

- 1956 - Heures complémentaires maj. 10% Non Exo 

- 1958 - Heures complémentaires maj. 25% Non Exo 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSNFP_H_SUPPL 

- DSNFP_H_SUPPL_M 
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1.5 Animateurs indiciaires 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

 

Pour info 

 

 

Le paramétrage actuel du cas de paie des animateurs cotisant sur base forfaitaire repose sur la saisie de 

l’un des grades non statutaires ci-dessous : 

 

Code Libellé 

AN_P Animateur au pair 

AN_R Animateur 

AS_S Assistant sanitaire 

DACV Directeur adjt.centr.vac 

DIR Directeur Centr.Vacances 

ECON Econome centre vacances 

 

 

Ainsi que sur la saisie en éléments de paie des rubriques de vacations ci-dessous : 

 

Code Libellé 

2010 Vacation Animateur Jour -base forfait 

2011 Vacation animateur semaine -base forfait 

2012 Vacation animateur mois -base forfait 

 

Nous complétons le paramétrage existant, pour vous permettre, si vous le souhaitez, l’utilisation de grades 

statutaires (ex : adjoints d’animation) et le calcul d’une rémunération indiciaire, avec application des bases 

forfaitaires. 

 

Pour gérer la paie d’un animateur indiciaire, cotisant sur base forfaitaire, il conviendra de saisir la rubrique 4767 - 

Base Forfaitaire Animateur en éléments de paie, en valorisant le type de fonction exercé parmi les suivantes : 
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Code Libellé 

AR Animateur  

AP Animateur au pair 

AS Vacation animateur mois -base forfait 

DA Directeur adjt.centr.vac 

DR Directeur Centr.Vacances 

EC Econome centre vacances 
 

 Ainsi que le nombre de jours / semaines / mois pour le calcul de la base forfaitaire. 

 

Exemple pour un animateur rémunéré cotisant sur une base forfaitaire mois : 

 

 

 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

• Création de rubriques 
 

- 4767 - Base Forfaitaire Animateur 

- 1715 - Indemnité différentielle Animateur Ind. 
 

• Modification de formule de calcul 
 

- CALC_DIFF_SMIC 
 

• Modification de groupes de rubriques 
 

- DSN_SALAIRE_BASE 
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1.6 DSN 

 

Pour info 

 

La version 4 du journal de maintenance du Cahier technique DSN 2020.1.1 est parue en Février 2020. 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

Références : 

 

- JOURNAL DE MAINTENANCE RELATIF AU CAHIER TECHNIQUE 2020.1.1 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de matrices DSN 

 

- Statut de l'emploi du salarié 

- Unités de mesure de la quotité de travail 

- Modalités d'exercice du temps de travail 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSN_RETR_PRESTA_MP 

- SAL_BRUT_SOUMIS_ASS_CHOM 

 

 

• Création de groupe de rubriques  

 

- DSN_SAL_BRUT_ASS_CHO 

- DSN_B_CSG_IND_N_SAL 

  

http://www.dsn-info.fr/documentation/jmn-dsn-2020.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/jmn-dsn-2020.pdf
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1.7 Bordereau DSN Web2 

 

Pour info 

 

La Veille 2020.06 créait deux rubriques pour le versement aux agents fonctionnaires de la prime 

exceptionnelle COVID-19 : 4616 - Prime exceptionnelle COVID19 (FPT/FPE) et 4144 - Prime exceptionnelle 

COVID19 (FPH). 

 

L’URSSAF a depuis précisé les modalités déclaratives de celles-ci. 

 

Le code type de personnel (CTP) à utiliser pour la déclaration de cette prime exceptionnelle est le CTP 502 : 

PRIME EXCEPTIONNELLE COVID-19 au taux de 0 % et sans incidence sur le montant des cotisations dues par 

l’employeur. 

 

Il sera mis à disposition des employeurs par l’URSSAF à partir du mois de Juin 2020 et sera utilisable sur les 

périodes d’emploi de mars à décembre 2020. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création de groupes de rubriques 

 

- DSNBC_PRIM_EX_COVID 

- DSN_PRIME_EXC_COVID 

 

• Modification du bordereau DSN Web 2  

 

- Création du CTP 502 - PRIME EXCEPTIONNELLE COVID-19 
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1.8 Prélèvement à la source et reversion SFT 

 

Pour info 

 

Références : 

 

• BOI-RSA-CHAMP-20-30-10-30 

• BOI-IR-PAS-20-10-10 

 

Les sommes perçues au titre du supplément familial de traitement transféré (nettes de la contribution 

sociale généralisée et de la contribution pour le remboursement de la dette sociale) sont imposables dans la 
catégorie des traitements et salaires entre les mains du conjoint ayant la charge des enfants. 

 
Cependant, le supplément familial de traitement attribué à l'ex-conjoint ou ex-concubin non-fonctionnaire est 

dispensé de prélèvement à la source, le lien entre l’ex-conjoint et la collectivité n’étant pas caractérisé en tant que 
relation employeur. 

 

Il appartient à l’agent faisant l’objet de la cession SFT de renseigner individuellement sur sa déclaration de revenus 
les sommes reversées à ce titre. 

 
Nous complétons le paramétrage existant en désactivant le déclenchement du PASRAU pour ce cas de paie. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- CALC_PAS_TXDGFIP 

 

- CALC_PAS_TXNEUTR 

 

 

 

 

  

https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5602-PGP.html?identifiant=BOI-RSA-CHAMP-20-30-10-30-20190902
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11249-PGP.html?identifiant=BOI-IR-PAS-20-10-10-20190903
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/11249-PGP.html?identifiant=BOI-IR-PAS-20-10-10-20190903
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1.9 Baisse du taux de contribution pour pension due au titre des agents détachés de l’état sur 

la NBI 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

 

Références : 

 

• Décret 2019-1180 du 15 novembre 2019  
 

La Veille 2020_03 livrait le paramétrage correspondant à l’application du décret 2019-1180 du 15 
novembre 2019, qui fixe le taux de contribution pour pension au titre des agents détachés de l’Etat auprès des 

employeurs territoriaux et hospitaliers au même niveau que le taux de contribution CNRACL, pour les 

détachements prononcés ou renouvelés à partir du 1er Janvier 2020. 
 

L’application de ce taux à la contribution Retraite de l’Etat sur NBI n’avait alors pas été traité. 
 

Nous complétons le paramétrage existant. 
 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Création de rubriques 
 

- 6215 - NBI Cotis. Etat PP (détach.après 2020) 

 

• Modification de rubriques  

 

- 6213 - NBI Cotisations Etat PP 

 

• Modification de groupes de rubriques 
 

- DSNFP_B_N_SRE_NBI_PP 
 

- DSNFP_M_N_SRE_NBI_PP 
  

:%20https:/www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000039384529&categorieLien=id
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1.10 Service civique – Suppression du versement de l’indemnité mensuelle pour les moins de 

25 ans 

Pour info  

 

Références : 

 

ARTICLES R. 121-22, 121-23 ET 121-24 DU CODE DU SERVICE NATIONAL  

 

Notre paramétrage standard permet de gérer les cas de paie suivants : 

 

• L’Engagement Service Civique, ouvert aux jeunes de 16 à 25 ans, donne droit au versement d’une 

indemnité d’un montant fixé par l’article R. 121-23 du Code du service national (de 473,04 euros nets par 

mois) et financée par l’Etat, quelle que soit la durée hebdomadaire du contrat (statut SCIV - Position 

administrative ESC). 

Une indemnité complémentaire conformément à l’article R. 121-25 du Code du service national est également 

servie sous forme de prestations en nature ou en espèce, d’un montant minimal mensuel de 107,68 euros 

(rubrique 2255 - Prestation Subs/Equip/Logt/Transport). 

  

• Le Volontariat Service Civique, ouvert aux personnes âgées de plus de 25 ans, donne droit au versement 

d’une indemnité d’un montant fixé par l’article R. 121-22 du Code du service national (compris entre 

119,02 € et 796,97 €) et d’une couverture sociale financées par l’organisme d’accueil (Statut SCIV - 

Position administrative VSC) (rubrique 2256 - Ind.Volontariat Service Civique +25 ans). 

Une indemnité complémentaire est également servie sous forme de prestation en nature ou en espèces pour les 

frais de transport et de nourriture, d’un montant ne pouvant pas excéder 50 % du montant de l'indemnité 

(rubrique 2255 - Prestation Subs/Equip/Logt/Transport). 

 

Nous désactivons le calcul automatique de la rubrique 2253 - Ind. Engagement service civique (16-25), afin 

qu’elle ne soit plus calculée pour les Engagements Service Civique, qui sont directement indemnisés par l’A.S.P 

(Agence de services et de paiement). 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

• Modification de rubrique 

- 2253 - Ind. Engagement service civique (16-25)  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000022208595&cidTexte=LEGITEXT000006071335
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000022208595&cidTexte=LEGITEXT000006071335
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1.11 Supplément familial de traitement et garde alternée 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Références : 

 

• ART. 41 DE LA LOI N°2019-828 DU 6 AOUT 2019 

 

Le supplément familial de traitement (SFT) est un accessoire obligatoire du traitement. Le droit est ouvert en 

fonction du nombre d'enfants à charge, à raison d’un seul droit par enfant. 
 

Les dispositions de l’article 41 de la Loi de transformation de la Fonction Publique modifient les conditions de 

versement du supplément familial de traitement. 
 

En cas de résidence alternée d’un enfant au domicile de chacun des parents, la charge de l’enfant pour le calcul du 
supplément familial de traitement peut être partagée par moitié entre les deux parents soit sur demande conjointe 

des parents, soit si les parents sont en désaccord sur la désignation du bénéficiaire. 

 
La version applicative 2020.3 permet de définir dans la fiche situation de l’enfant, que celui-ci fait l’objet d’une 

garde alternée. 
 

 
 

Nous complétons le paramétrage des rubriques existant, pour tenir compte de cette nouvelle option. 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=0996774A21108F9BDBEC0E06945AE559.tplgfr31s_2?idArticle=JORFARTI000038889213&cidTexte=JORFTEXT000038889182&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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Mise en place dans le logiciel 

 

 

Les modifications de paramétrage décrites ci-dessous sont historisées à [2020.07]. 

 

Si vous souhaitiez modifier le calcul du SFT antérieurement à cette date, il est possible de saisir en élément de 

paie les rubriques suivantes : 

 

- 1041 - Supplément familial   MS 

 

- 1053 - Cession SFT (CSG-RDS) MS, sur le fonctionnaire à l’origine de la cession de son SFT, avec le montant 

brut reversé à son ex-conjoint. 

 

 

• Création d’une donnée mois 

 

- NB_ENF_GA 

 

 

• Création de libellés de saisie 

 

- D1 - Nombre d’enfants SFT en garde alternée 

- D2 - Nombre d’enfants SFT en garde exclusive 

 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- CALC_SFT 

- CALC_SFT_1ENF 

- CALC_SFT_CS 

- SFT_COL_CAB 

- SFT_COORDINATION 

- CALC_CES_SFT_CJT 
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- CALC_CESSION_SFT 

 

 

• Modification de rubrique 

 

- 1049 - Cession SFT (CSG-RDS) 

 

 

• Création de rubrique 

 

- 1053 - Cession SFT (CSG-RDS) MS 
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1.12 Conditions d’avancement de grade des Assistants Socio-Educatifs et des Educateurs de 

Jeunes Enfants 

 

Pour info 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2017-901 DU 9 MAI 2017 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS DES 

ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS  
 

- DECRET N° 2017-902 DU 9 MAI 2017 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D’EMPLOIS DES 

ASSISTANTS TERRITORIAUX SOCIO-EDUCATIFS  

 

Les décrets ci-dessus mettent en œuvre le dispositif PPCR et définissent le déroulement de carrière pour 

les Assistants Socio-Educatifs, Educateurs de Jeunes Enfants Territoriaux. 

Nous ajustons le paramétrage du calcul de l'ancienneté dans la catégorie dans les conditions d’avancement de 

grade pour que l'ancienneté en catégorie B soit prise en compte. 

 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de conditions d’avancement de grade 

 

- 5930 - Assist soc-ed 1Cl     

- 5932 - Assist soc-ed ClEx 

- 5977 - Educateur j enfant 1Cl 

- 5978 - Educateur j enfant ClEx 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637329
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637417&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034637417&categorieLien=cid
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1.13 Collaborateurs occasionnels du Service public 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

 

Références : 

ARTICLE D311-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

SITE DE L’URSSAF 

 

 

Les collaborateurs occasionnels du Service public doivent faire l’objet d’une déclaration auprès de URSSAF 

sur le code type de personnel 823 – COLLABORATEUR OCCAS SERVICE PUBLIC. 

 

 

 

 

Sont notamment concernés par le statut de collaborateur occasionnel les activités suivantes : 

 

▪ Personnes recrutées à titre temporaire en vue de procéder aux opérations de recensement de la 

population 

▪ Interprètes et les traducteurs  

▪ Enquêteurs sociaux  

▪ Personnes contribuant au contrôle judiciaire ou au sursis avec mise à l'épreuve  

▪ Délégués du procureur de la République  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031798840&cidTexte=LEGITEXT000006073189
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031798840&cidTexte=LEGITEXT000006073189
https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-collaborateurs-occasionnels.html
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▪ Administrateurs nommés par le juge des tutelles  

▪ Experts psychiatres judiciaires 

▪ Médecins experts, rapporteurs et médecins qualifiés dans le cadre du contentieux de l'incapacité 

▪ Médecins experts de la commission centrale ou des commissions départementales d'aide sociale  

▪ Médecins membres des commissions départementale ou interdépartementales du permis de conduire  

▪ Médecins coordonnateurs dans le cadre des injonctions de soins  

▪ Médecins agréés pour siéger au sein des comités médicaux, chargés d’effectuer des contre-visites et 

expertises  

▪ Médecins participants à la permanence des soins ambulatoires 

▪ Commissaires enquêteurs  

▪ Administrateurs des associations de gestion agréée et des centres de gestion agréée ; 

▪ Membres des commissions et comité de lecture du centre national du cinéma et de l'image animée  

▪ Membres des conseils des organismes gestionnaires des régimes de retraite complémentaire légalement 

obligatoire  

▪ Administrateurs des institutions de retraite complémentaire et de prévoyance  

▪ Membres désignés des conseils de prud'hommes  

▪ Membres élus des chambres consulaires  

 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de groupe de rubriques 

 

- BC_COLOC_MT_AT 

 

 

• Modification du Bordereau DSN Web 2 

 

- CTP 823 – COLLABORATEUR OCCAS SERVICE PUBLIC 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2020_07, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

 

2.1 Barème 

 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier des agents 

concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer 

les bulletins. 

 

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.2 Congé parental et disponibilité pour élever un enfant 

 

➢ Pensez à saisir les nouvelles positions administratives de congé parental dans le dossier de vos agents 

concernés. 

 

 

 

 

2.3 Fonctionnaire de l’Etat détaché dans un organisme privé 

 

➢ Pensez à saisir les nouveaux régimes de sécurité sociale dans le dossier de vos agents concernés.  

 

 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

 

 

 

2.4 Majoration de la rémunération des heures complémentaires 

 

➢ Pensez à saisir l’imputation des rubriques importées (1952, 1954, 1956, 1958) en vous aidant du 

document Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf.  

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_07/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
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2.5 Animateurs indiciaires 

 

➢ Pensez à saisir dans les éléments de paie de vos agents concernés, la rubrique 4767 – Base 

Forfaitaire Animateur. 

 

 

 

 

2.6 Baisse du taux de contribution pour pension due au titre des agents détachés de l’état sur 

la NBI 

 

➢ Pensez à saisir l’imputation de la rubrique 6215 – NBI Cotis. Etat PP (détach. Après 2020) en vous 

aidant du document Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf.  

 

➢ Pensez à saisir la période de recalcul appropriée [2020.01] dans le dossier de vos agents 

concernés en vous aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer 

les bulletins. 

 

 

 

  

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_07/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_07/Comment_faire_pour_Saisie_Imputation_Rubrique.pdf
http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_07/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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2.7 Supplément familial de traitement et garde alternée 

 
 

Mode opératoire de saisie du SFT en cas de séparation 

 

1- Couple fonctionnaire/fonctionnaire (ou agents publics) 

 

Cas 1- la totalité de la fratrie est en garde alternée  

 

Sur chacun des parents dont la rémunération est gérée dans l’application, modification des fiches enfants en 

garde alternée comme suit : 

 

 

 

 

Cas 2- Une partie de la fratrie est en garde alternée, l’autre partie est en garde exclusive 

 

- Sur chacun des parents dont la rémunération est gérée dans l’application, modification des fiches 

enfants en garde alternée comme suit : 
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- Saisie des données mois suivantes : 

 

• NB_ENF_TOTAL : nombre d’enfants total de la famille (donnant droit à SFT) 

• NB_ENF_SFT : nombre d’enfants donnant droit à SFT en garde exclusive pour l’agent sur lequel la saisie 

est effectuée. 

(si les fiches enfants n’ont pas été modifiées , il est également possible de saisir la donnée mois NB_ENF_GA 

avec le nombre d’enfants donnant droit à SFT en garde alternée). 

 

Cas 3 -Absence de garde alternée 

 

Sur chacun des parents dont la rémunération est gérée dans l’application, saisie des données mois suivantes : 

 

• NB_ENF_TOTAL : nombre d’enfants total de la famille (donnant droit à SFT) 

• NB_ENF_SFT : nombre d’enfants donnant droit à SFT pour l’agent sur lequel la saisie est effectuée. 

 

2- Couple fonctionnaire (ou agent public) /non-fonctionnaire 

 

Sur le parent fonctionnaire ou agent public reversant son SFT : 

 

Le calcul de son SFT propre repose sur les mêmes règles de saisie que pour les agents fonctionnaires évoqués 

au point 1. 
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Le calcul de la cession SFT à son ex-conjoint doit faire l’objet d’une saisie en élément de paie de la rubrique 

1049 Cession SFT (CSG-RDS) , avec les éléments correspondant au SFT reversé à l’ex-conjoint. Exemple pour 

une fratrie de 3 enfants dont deux sont en garde alternée et un en garde exclusive pour l’ex-conjoint : 

 

 

 

Sur le parent non-fonctionnaire (ou agent public) faisant l’objet de la reversion SFT : 

 

Vérifier que les enfants de l’ex-conjoint fonctionnaire sont bien rattachés au parent faisant l’objet de la 

reversion : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A défaut, il conviendra de saisir la donnée mois NB_ENF_GA avec le nombre d’enfants en garde alternée. 

 

Si la totalité de la fratrie n’est pas en garde alternée, il sera également nécessaire de valoriser les données mois 

suivantes : 
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• NB_ENF_TOTAL : nombre d’enfants total de la famille (donnant droit à SFT) 

• NB_ENF_SFT : nombre d’enfants donnant droit à SFT, en garde exclusive pour l’agent bénéficiaire de la 

reversion SFT. 

 

Le montant de SFT reversé calculé est net de cotisations CSG/RDS, qui sont acquittées par l’ex-conjoint 

fonctionnaire. 

 

 

 

 

2.8 Collaborateurs occasionnels du Service public 

 

 

➢ Penser à créer dans l’application les agents concernés avec l’un des régimes de sécurité sociale suivants : 

 

Code régime S.S Libellé régime S.S 

48 SS RG Collaborateur Occasionnel 

49 SS RG Collaborateur Occas. avec ASSEDIC 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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